
2. Contrairement à l'appréciation faite par le Tribunal de
première instance, la partie défenderesse à mal examiné les
preuves fournies en ce qui concerne le caractère distinctif
acquis pour chaque État membre séparément dans la mesure
où cela semble aller à l'encontre de l'article 7, paragraphe 3,
RMC qui exige un caractère distinctif acquis à travers l'usage
dans l'ensemble de la Communauté. Ce que la partie défende-
resse aurait dû faire — au lieu d'apprécier le nombre d'États
membres — est examiner les preuves fournies dans leur
ensemble et apprécier si elles forment une image cohérente
d'usage maintenu dans une zone géographique suffisamment
large pendant une période suffisamment longue avant la date
de dépôt.

(1) Règlement (CE) no 40/94 du Conseil, du 20 décembre 1993, sur la
marque communautaire, JO L 11 du 14 janvier 1994, p. 1.
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Autre partie à la procédure: Association de la presse internationale
ASBL (API) et Commission des Communautés européennes

Conclusions de la partie requérante

— Annuler le point 2 du dispositif de l'arrêt rendu par le
Tribunal de première instance le 12 septembre 2007 dans
l'affaire T-36/04,

— Annuler la décision de la Commission du 20 novembre 2003
dans son intégralité, conformément aux conclusions présen-
tées par API en première instance, et donc même en ce qui
concerne l'accès refusé aux pièces de la Commission présen-
tées dans le cadre des affaires Honeywell/Commission,
T-209/01, General Electric/Commission, T-210/01 et
Commission/Autriche, C-203/03 et

— Condamner la Commission aux dépens.

Moyens et principaux arguments

1. Par le biais de l'arrêt attaqué, le Tribunal de première instance
a enfreint le droit communautaire en ce qu'il n'a pas annulé
la décision de la Commission dans son intégralité.

2. Le Tribunal de première instance a, d'une part, constaté
qu'aux termes de l'article 4, paragraphe 2, du règlement (CE)
no 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil du
30 mai 2001 relatif à l'accès du public aux documents du
Parlement européen, du Conseil et de la Commission (1), les
institutions avaient l'obligation d'évaluer si une divulgation
pourrait spécifiquement et concrètement porter atteinte à
l'intérêt qui doit être protégé par le biais d'une exception.
C'est uniquement dans l'affirmative qu'une exception étaye
un refus de divulgation de document. Une telle appréciation
doit être effectuée pour chaque document particulier.
La requérante se joint à cette conclusion.

3. Toutefois, le Tribunal de première instance a, d'autre part,
conclu que la Commission n'était pas obligée d'effectuer une
telle appréciation dans ce cas précis compte tenu de l'exi-
stence d'une nécessité générale de confidentialité pour les
pièces présentées dans le cadre d'affaires pendantes jusqu'à ce
qu'une audience ait été tenue dans de telles affaires.
Cette nécessité générale de confidentialité se fonderait, d'une
part, sur le droit à un procès équitable devant une juridiction
impartiale et, d'autre part, sur le fait que la Commission doit
pouvoir défendre ses intérêts en tant que partie aux affaires.
À la lumière de ces considérations, le Tribunal de première
instance a estimé que la Commission n'avait pas effectué
d'appréciation erronée lorsqu'elle a refusé l'accès aux pièces.

4. Selon la requérante, cette dernière conclusion est incompa-
tible avec l'obligation d'examen de la question de la divulga-
tion eu égard au contenu du document spécifique. Le
Tribunal de première instance a par là même enfreint le droit
communautaire par le biais de son arrêt.

(1) JO L 145 du 31 mai 2001, p. 43.
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Conclusions

La Commission conclut à ce qu'il plaise à la Cour:

— constater que la république d'Autriche a manqué à ses obli-
gations résultant de l'article 4, paragraphes 1 et 2 de la
directive 79/409/CEE du Conseil, du 2 avril 1979, concer-
nant la conservation des oiseaux sauvages (1), et/ou de
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